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Réponse de l’AFUTT à la consultation publique de l’ANFR sur l’évolution du protocole 

de mesure de l’exposition du public aux ondes électromagnétiques. 

 

 

 

L’AFUTT ne peut que se féliciter de l’extension du protocole de mesure de l’exposition du 

public aux ondes électromagnétiques par la prise en compte des spécificités des émissions 

LTE/4G et des nouvelles normes d’émission WiFi. 

C’était d’ailleurs l’une de nos préconisations à l’issue du COMOP, auquel nous avions 

activement participé. 

Bien que le document présenté en projet n’indique rien de particulier au sujet des situations 

d’exposition en indoor, nous supposons qu’elles sont bien prises en compte, y compris 

lorsque des émetteurs ou des antennes se trouvent directement implantées à l’intérieur des 

bâtiments.  

  

Nous profitons de cette consultation pour rappeler la position constante de notre association 

sur ce sujet : si la préoccupation des pouvoirs publics doit être de préserver la santé des 

populations elle doit également être d’assurer une bonne couverture des territoires incluant un 

niveau de qualité de service satisfaisant.  

Nous avons d’ailleurs noté avec plaisir l’impulsion donnée récemment par le gouvernement 

en matière d’extension de la couverture mobile de notre pays. 

 

Dans ce contexte, nous restons disponibles pour participer au comité national de dialogue 

institué par la loi 2015-136, car nous pensons qu’il est possible de réconcilier ces deux 

objectifs apparemment contradictoires, dès lors que toutes les pistes sont explorées avec 

imagination et sans a priori. 

  

Meilleures salutations. 
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